
 

 

 
PROJET DE RÈGLEMENT SUR LA MÉDIATION ET L’ARBITRAGE DES DEMANDES RELATIVES À DES PETITES 
CRÉANCES  
 
CONTEXTE  
 
L’accès à la justice constitue un défi important au Québec. Selon un sondage réalisé par le ministère de la Justice 
en 2021, la justice est jugée inaccessible par les citoyens en termes de complexité (58 %), de coûts (64 %) et de 
délais (69 %), en lien avec les procédures judiciaires. De plus, les délais aux petites créances ont augmenté au 
cours des dernières années. Alors que le délai moyen d’audition à la Division des petites créances était de 597 
jours en 2021-2022, il était de 685 jours1 en 2022-2023. Ces délais sont susceptibles d’affecter la confiance de la 
population dans le système de justice civile du Québec. Il est nécessaire de mettre en place des solutions 
innovantes pour améliorer l’accès à la justice et l’expérience des citoyens et pour inciter les parties à recourir aux 
modes privés de règlement des différends (PRD).  
 
La Loi visant à améliorer l’efficacité et l’accessibilité de la justice, notamment en favorisant la médiation et 
l’arbitrage et en simplifiant la procédure civile à la Cour du Québec (ci-après la « Loi 3 »), sanctionnée le 15 mars 
2023, a modifié le Code de procédure civile (ci-après « C.p.c. »), notamment pour y ajouter une habilitation 
règlementaire permettant de prévoir les matières et les districts dans lesquels la médiation est obligatoire et dans 
lesquels l'arbitrage est offert aux parties. L’habilitation règlementaire permet aussi de prévoir les conditions et 
modalités applicables à la médiation et à l’arbitrage ainsi que les règles d’accréditation des arbitres aux petites 
créances. 
 
OBJECTIFS ET PROPOSITIONS 
 
Le projet de règlement prévoit les conditions et modalités de la médiation obligatoire et de l’arbitrage aux petites 
créances ainsi que les règles d’accréditation des médiateurs et des arbitres. 

Tout d’abord, les conditions que doivent satisfaire les médiateurs pour pouvoir être accrédités restent les mêmes 
que celles prévues dans le règlement antérieur. Ainsi, les devoirs et les obligations des médiateurs aux petites 
créances, les délais pour tenir la ou les séances de médiation et transmettre le rapport et la facture resteraient 
les mêmes. Le projet de règlement prévoit que les mandats de médiation sont distribués à tour de rôle aux 
médiateurs et permet que plusieurs mandats de médiation puissent être offerts à un même moment à un 
médiateur. Les médiateurs devront être inscrits sur le registre des médiateurs et des arbitres accrédités pour le 
recouvrement des petites créances tenu par le ministre de la Justice. 
 
Il est proposé de hausser le tarif horaire des médiateurs à 130 $ l’heure, indexé à chaque année, pour un maximum 
de 3 heures, incluant, le cas échéant, le temps de travail effectué hors séance. Il demeurerait possible pour le 
médiateur d’effectuer des heures additionnelles à ce même tarif, avec le consentement des parties et à leurs frais. Le 
médiateur pourrait recevoir des honoraires équivalant à 1 heure de médiation s’il s’est déplacé à la demande du 
tribunal et qu’aucun dossier ne lui est confié, et des honoraires équivalant à son temps de travail hors séance 
lorsqu’une séance de médiation ne peut être tenue en raison du défaut d’une partie.  

Il est aussi proposé que les dossiers relatifs au recouvrement d’une petite créance d’au plus 5 000 $ soient 
obligatoirement soumis à la médiation avant que l’affaire ne puisse être entendue par le tribunal. Certaines demandes 
ne seraient pas soumises à la médiation obligatoire, notamment en présence de violence conjugale ou sexuelle de la 

 
1 Données en date du 28 novembre 2022. 



 

 

part d’une autre partie. Une partie pourrait également demander d’être exemptée de la médiation obligatoire si elle 
invoque l’existence d’un motif sérieux, et ce, dans un délai de 20 jours. 

Dans le cas où la médiation obligatoire ne mène pas à une entente, le litige serait alors soumis à l’arbitrage sans frais. 
Un avis sera alors notifié aux parties, les informant de la possibilité de se retirer de l’arbitrage, dans un délai de 30 
jours, afin d’assurer le caractère consensuel de l’arbitrage. Le règlement prévoit également que certains dossiers ne 
seraient pas admissibles à l’arbitrage.  

La procédure d’accréditation mise en place pour les arbitres s’inspire de celle applicable aux médiateurs aux petites 
créances. Ainsi, pour être accrédités, les arbitres devront satisfaire les conditions suivantes : 

- Être avocat ou notaire; 
- Avoir 5 années d’expérience; 
- Avoir suivi une formation d’au moins 35 heures en matière d’arbitrage aux petites créances, dispensée sous 

la responsabilité de l’organisme accréditeur, et portant sur les matières identifiées dans le projet de 
règlement; 

- Respecter les exigences de formation continue en matière d’arbitrage de l’organisme accréditeur. 

Les honoraires prévus pour exécuter un mandat d’arbitrage sont de 500 $ par dossier. Ces honoraires incluraient le 
travail effectué hors séance d’arbitrage, la séance d’arbitrage ainsi que la rédaction de la sentence arbitrale. Si l'arbitre 
ne peut rendre sa sentence pour un motif sérieux, il aurait droit à des honoraires de 200 $. Les frais de déplacement, 
de recherche, de communication et tous autres frais, coûts ou dépenses seraient à la charge de l’arbitre. 

Il est prévu que les mandats d’arbitrage seraient distribués à tour de rôle aux arbitres, comme c’est déjà le cas pour 
les mandats de médiation aux petites créances. Pour ce faire, les arbitres devront être inscrits sur le registre des 
médiateurs et des arbitres accrédités pour le recouvrement des petites créances tenu par le ministre de la Justice. 
Plusieurs mandats d’arbitrage pourraient être offerts à un même moment à un arbitre. 

Quant à la procédure d’arbitrage, le projet de règlement prévoit les délais pour tenir la séance et qu'elle peut se tenir 
à distance par un moyen technologique.  

Le greffier pourrait mettre fin au mandat d’un arbitre ou d’un médiateur, s’il ne se conforme pas aux dispositions 
prévues dans le règlement et pourrait, le cas échéant, retirer son nom du registre, à la suite d’un préavis à cet effet. 

La première phase de déploiement de la médiation obligatoire et de l’arbitrage est prévue au cours de l’année 
financière 2023-2024. À cette fin, le règlement entrerait en vigueur dans les premiers districts visés aux dates 
suivantes: 

- dans le district judiciaire de Laval, le quinzième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle du 
Québec; 

- dans le district judiciaire de Longueuil, le 1er décembre 2023; 
- dans les districts judiciaires de Richelieu et de Saint-Hyacinthe, le 1er février 2024; 
- dans le district judiciaire de Québec, le 1er mars 2024. 

Les autres dispositions du règlement qui ne portent pas sur la médiation obligatoire et l’arbitrage entreront en 
vigueur dans tous les districts judiciaires le quinzième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle du 
Québec. 

AVANTAGES 
 
Le projet de règlement contribue au changement de culture vers l’utilisation des modes de PRD en favorisant le 
recours à la médiation et à l’arbitrage aux petites créances. 



 

 

Il permet aux citoyens de régler leurs conflits plus rapidement par le recours à la médiation obligatoire et à 
l’arbitrage. Enfin, le projet de règlement contribue à désengorger les tribunaux et à réduire les délais à la Division 
des petites créances. 

 
IMPACTS 
 
Le projet de règlement aura un effet bénéfique sur les citoyens, puisqu’ils pourront trouver une solution plus 
rapidement et à moindre coût, tout en leur permettant de participer au règlement de leur conflit. 
 
Il aura également un effet bénéfique sur le système de justice, en contribuant à désengorger les tribunaux et à 
réduire les délais. 
 
Enfin, il aura un effet bénéfique pour les médiateurs en matière civile exerçant en pratique privée ainsi que pour 
les arbitres, en incitant les citoyens à recourir à la médiation et à l’arbitrage. 


